
Espace petite enfance

Accueil

des enfants

de 0 à 3 ans

chez une

assistante

maternelle

Crèche familiale
Les
VergersCrèche familiale 

Les Vergers
Adresse :  
7 rue de la gare
28230 EPERNON

Téléphone :
02.37.18.04.20 ou 07.86.40.34.42

Courriel :
crechefa.vergers@porteseureliennesidf.fr

Site internet :
porteseuréliennesidf.fr

Horaires :
Ouvert tous les jours
de 7h00 à 19h00



Qu’est ce qu’une crèche familiale ?

À mi-chemin entre l’assistante maternelle in-
dépendante et la crèche, la crèche familiale est 
un compromis entre la collectivité et l’accueil 
individuel.

Les enfants sont accueillis au domicile d’assis-
tantes maternelles agréées par le Conseil Dé-
partemental d’Eure et Loir et salariées de la com-
munauté de communes des Portes Euréliennes.

Accueil des enfants de 10 semaines jusqu’à la veille 
de leur admission à l’école maternelle (jusqu’à 
6 ans pour les enfants en situation de handicap).

Fonctionnement de la crèche familiale :

L’équipe est composée d’une directrice et d’une 
dizaine d’assistantes maternelles.

La crèche est ouverte de 7h à 19h.

Des ateliers d’éveil regroupant plusieurs assis-
tantes maternelles et enfants sont proposés par 
la directrice à raison d’une séance par semaine 
par assistante maternelle au minimum, à l’Es-
pace petite enfance « Les Vergers ».

La directrice assure l’encadrement et l’accompa-
gnement des assitantes maternelles au quotidien, 
lors des ateliers d’éveil et lors des visites à domicile.

Tarif :

Le tarif horaire est calculé d’après le barème na-
tional émis par la CNAF. Il est calculé en fonction 
des revenues et de la composition de la famille.

Comment s’inscrire ?

L’établissement est ouvert aux enfants dont les 
parents habitent le territoire de la communauté 
de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-
France.

Le déroulement
de l’attribution d’une place.





Retirer le dossier d’inscription 
auprès d’un relais petite enfance.

Déposez le dossier complet
au siège

de la communauté de communes :
6, place Aristide Briand

28230 EPERNON

Vous recevrez un courrier
attestant de la date de dépôt

de votre demande.

Au vu de votre dossier la 
commission d’attribution 

des places statura.
(mars - avril)

Si vous recevez un avis favorable, 
un rendez-vous avec la directrice 
sera pris pour organiser la rentrée 

de septembre

Si vous recevez un avis défavorable, 
vous serez automatiquement 

placés sur une liste d’attente.
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Vous recevrez
une réponse
par courrier


